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Réforme des retraites
Mise en œuvre au 1er septembre 2023 … ?

• Une mise en œuvre des différentes dispositions de la réforme en 31 textes 
d’application : 27 décrets et 4 arrêtés avant le 1er septembre

• Une mise en œuvre en 6 volets :

 Âge et durée d’assurance
 2 décrets parus au Journal Officiel le 4 juin

 Régimes spéciaux
 1 décret prévu par régime fermé

 Usure professionnelle et prévention de la pénibilité
 Droits nouveaux (pension minimale)

 Transition emploi-retraite
 Carrières

Pour vous accompagner, 
des fiches thématiques 
CFE-CGC
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Réforme des retraites
1 – Âge et durée d’assurance

 Recul de l’âge de la retraite et accélération de la loi Touraine (J.O du 4 juin 2023)

• Possibilité de

• Age de départ en retraite : progressivement à 
64 ans et accélération loi Touraine 

Possibilité de demander l’annulation de la demande de 
liquidation de la retraite dans un délais de 2 mois après la 
publication du décret

Pas de 
changement

Loi Touraine 
atteinte

Début de la 
réforme

Fin de la montée 
en charge de la 
réforme
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Réforme des retraites
1 – Âge et durée d’assurance

 Carrières Longues

DATE DE NAISSANCE 

Début d’activité avant 
l’année civile des  

16 ans. 
 

Départ à : 

Début d’activité avant 
l’année civile des  

18 ans. 
 

Départ à : 

Début d’activité avant 
l’année civile des  

20 ans. 
 

Départ à : 

Début d’activité avant 
l’année civile des  

21 ans. 
 

Départ à : 

 
AGE LEGAL DE DEPART 

HORS CARRIERE LONGUE 

 
Né à partir du 01/09/1961 

 
58 ans  60 ans  60 ans  63 ans * 62 et 3 mois  

 
1962 

 
58 ans  60 ans  60 ans  63 ans * 62 ans et 6 mois 

 
Né à partir 01/09/1963 

 
58 ans  60 ans  60 ans  et 3 mois 63 ans * 62 et 9 mois 

 
1964 

 
58 ans  60 ans  60 ans et 6 mois 63 ans * 63 ans  

 
1965 

 
58 ans  60 ans  60 ans et 9 mois 63 ans  63 ans et 3 mois 

 
1966 

 
58 ans  60 ans 61 ans 63 ans  63 ans et 6 mois 

 
1967 

 
58 ans  60 ans  61 ans et 3 mois 63 ans 63 ans et 9 mois 

 
1968 

 
58 ans  60 ans  61 ans et 6 mois 63 ans 64 ans 

 
1969 

 
58 ans 60 ans  61 ans et 9 mois 63 ans  64 ans 

 
1970 et suiv. 

 
58 ans  60 ans  62 ans 63 ans  64 ans  
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Réforme des retraites
1 – Âge et durée d’assurance

 Les femmes avec enfant(s) 

Les mères aux carrières complètes sont le plus pénalisées :

 Trimestres pour enfant : pour toute naissance ou adoption, 8 trimestres d’assurance 
retraite sont accordés à la mère.
Avant la réforme, elles auraient eu le taux plein dès 62 ans, ou s’en approchant, mais 
ne pourront liquider désormais qu’à 64 ans. 

 Surcote parentale :
Une surcote sur la pension de retraite de  + 1,25% / trimestre supplémentaire ouvert 
1 an avant le nouvel âge légal soit dans l’année de la 63ème année
Surcote limitée à 5% soit 4 trimestres maximum

pas de droit pour les femmes nées avant 1964


